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La séance est ouverte à 15 h 5. 
 

 

Adoption de l’ordre du jour 
 

1. L’ordre du jour est adopté. 

2. La Présidente signale que les pays suivants ont 

manifesté leur souhait de participer aux travaux du 

Comité en qualité d’observateurs : Arménie, Haïti, 

République dominicaine et Saint-Siège. 

 

Organisation du Séminaire régional 2022  

pour le Pacifique (A/AC.109/2022/19) 
 

3. La Présidente annonce que le Gouvernement 

saint-lucien a formulé le souhait d’accueillir le 

séminaire régional pour le Pacifique à Castries, et que 

des communications ont été diffusées en ce sens auprès 

de tous les membres du Comité. Les membres du Bureau 

ont exprimé leur soutien ferme et unanime à cette 

proposition et recommandé au Comité de l’approuver. 

La Présidente croit comprendre que le Comité souhaite 

accepter cette offre. 

4. Il en est ainsi décidé. 

5. La Présidente remercie, au nom du Comité, le 

Gouvernement saint-lucien d’avoir proposé d’accueillir 

le séminaire régional, ce qui témoigne de l’importance 

que ce pays attache aux travaux du Comité. 

Habituellement, le séminaire régional est organisé aux 

alentours du mois de mai, de sorte qu’il coïncide avec 

la Semaine de solidarité avec les peuples des territoires 

non autonomes, qui commence le 25 mai, aussi le 

Bureau recommande-t-il au Comité d’envisager de tenir 

le séminaire du 11 au 13 mai 2022, après la fête de l’Eïd 

al-Fitr, comme le propose le pays hôte. La Présidente 

croit comprendre que le Comité souhaite organiser le 

séminaire régional aux dates proposées. 

6. Il en est ainsi décidé. 

 

Directives, règlement intérieur, thème et ordre du jour 

du séminaire 
 

7. La Présidente attire l’attention sur les directives, 

le règlement intérieur, le thème et l’ordre du jour du 

séminaire (A/AC.109/2022/19). Des révisions minimes, 

consistant principalement en des mises à jour 

techniques, ont été apportées à l’ordre du jour des 

années précédentes. Les langues de travail seront 

l’anglais, l’espagnol et le français, puisque la Présidente 

entend présider les délibérations en anglais. La 

Présidente croit comprendre que le Comité souhaite 

approuver les directives et le règlement intérieur du 

séminaire. 

8. Il en est ainsi décidé. 

Composition de la délégation officielle 
 

9. La Présidente rappelle que la délégation officielle 

du Comité au séminaire sera composée d’elle-même, de 

son conseiller, des membres du Bureau et des 

représentant(e)s des quatre groupes régionaux du 

Comité, soit un total de 10 membres du Comité. Les 

quatre groupes régionaux sont le Groupe des États 

d’Afrique, le Groupe des États d’Asie et du Pacifique, 

le Groupe des États d’Europe orientale et le Groupe des 

États d’Amérique latine et des Caraïbes. La nomination 

des représentant(e)s des groupes régionaux sera 

coordonnée par les membres du Bureau issus des 

différents groupes. L’ONU prendra en charge les frais 

de voyage et les indemnités journalières de subsistance 

de la délégation. 

 

Envoi d’invitations à des expert(e)s  

et à des organisations 
 

10. La Présidente dit que le Bureau se réunira dans 

les prochaines semaines pour discuter des préparatifs du 

séminaire, notamment des invitations au séminaire que 

le Comité adressera, comme par le passé, à des expert(e)s 

choisi(e)s et à des représentant(e)s d’organisations non 

gouvernementales. Elle croit comprendre que le Comité 

souhaite l’autoriser, ainsi que le Bureau, à arrêter la liste 

définitive des expert(e)s et des organisations invité(e)s 

au séminaire. 

11. Il en est ainsi décidé. 

12. La Présidente rappelle que, conformément à 

l’article 6 du règlement intérieur du séminaire, seules 

les personnes auxquelles des invitations officielles ont 

été adressées, ou, si elles ne sont pas en mesure de 

participer, leurs représentant(e)s confirmé(e)s, pourront 

participer au séminaire. 

 

Envoi d’invitations aux représentant(e)s des territoires 

non autonomes 
 

13. La Présidente indique que, conformément à la 

pratique établie par le Comité, des invitations au 

séminaire seront adressées à l’ensemble des 

représentantes et représentants élus ou nommés des 

territoires non autonomes. L’ONU prendra en charge les 

frais de voyage des représentant(e)s des territoires non 

autonomes. Des invitations seront également adressées 

aux Puissances administrantes et à d’autres États 

Membres, à des institutions spécialisées des Nations 

Unies et à certaines organisations régionales, mais 

l’ONU ne prendra pas en charge leurs frais de voyage.  
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Questions diverses 
 

14. Mme Rambally (Sainte-Lucie) dit que son pays, 

ancien territoire non autonome, est honoré de pouvoir 

accueillir le séminaire régional 2022 pour le Pacifique. 

La dernière fois que Sainte-Lucie a accueilli un 

séminaire régional sur la décolonisation remonte à 

1999, à la fin de la première Décennie internationale de 

l’élimination du colonialisme. 

15. M. Sarufa (Papouasie-Nouvelle-Guinée) déplore 

que la région du Pacifique ne soit pas en mesure 

d’accueillir le séminaire régional 2022. Si des élections 

législatives n’étaient pas prévues dans son pays pour 

avril 2022, son gouvernement aurait envisagé 

d’accueillir le séminaire. Compte tenu de la nette 

amélioration de la situation liée à la maladie à 

coronavirus 2019 (COVID-19), l’intervenant espère que 

la région sera dans de meilleures dispositions pour 

accueillir le prochain séminaire régional du Comité. Sa 

délégation est impatiente à l’idée de collaborer de 

manière constructive avec les membres du Comité et les 

autres parties prenantes pour aider le Comité à 

s’acquitter de son mandat, qui est de débarrasser le 

monde du fléau du colonialisme. 

La séance est levée à 15 h 20. 


